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Quel sportif!
Veyrier, 6 décembre Superbe
article sur un homme au par-
cours plus difficile que celui de
certains autres (voir «Tadesse
Abraham, un coureur à part
aux yeux de ses pairs» dans la
«Tribune de Genève» du 6 dé-
cembre). Être réfugié, ça peut
beaucoup compliquer la vie…
Heureusement que tout est ren-
tré dans l’ordre, car il a une vie
équilibrée et Tadesse a beau-
coup de force mentale et de vo-
lonté, une famille et des amis.
Son dernier marathon est ex-
traordinaire. Il a créé aussi un
club d’athlétisme et comme
cela, il pourra aider, guider et
accompagner beaucoup de
sportifs. Bravo à ce grand ath-
lète positif et sympa! Bonne
continuation pour la
suite! Daphné Helbling

À droite toute
Genève, 6 décembre Voici
ma réaction au courrier paru le

6 décembre sous le titre «Prési-
dence». Le péché originel fut la
création du NFP, non pas
comme programme mais pour
faire barrage. Le procédé de dé-
sistement de l’ordre des arri-
vées après le premier tour pour
en changer les règles en cours
de match fut profondément an-
tidémocratique, car mis en
place pour permettre aux LR,
Centre, LFI et PS de conserver
leurs sièges d’une part et faire
barrage au RN d’autre part.
Ainsi, les Français se sont une
nouvelle fois sentis floués dans
leur élan alors qu’ils s’étaient le-
vés pour confirmer le résultat
des votations européennes. Si le
RN a échoué à se hisser en ma-
jorité, cela fut aussi grâce à une
campagne de dénigrement in-
digne sur le plan médiatique.
Alors non, la France n’est en ré-
alité pas à gauche mais à droite
toute ; et si les gens se don-
naient la peine d’écouter Ma-
rine Le Pen, ils comprendraient

qu’elle est désormais capable de
réunir pour le bien commun le
libéralisme et le socialisme
dans son patriotisme absolu et
son dévouement à son pays.
Elle a, par cette censure du gou-
vernement, contrairement à
l’ensemble des autres partis qui
ne se préoccupent que de leur
boutique, répondu aux intérêts
d’une majorité de Français. Ils
devaient une nouvelle fois par
la hausse des impôts (40 mil-

liards) payer la facture des gou-
vernements successifs qui dila-
pident l’argent public. Angela
Héritier-D’Amore

Honteux!
Perly-Certoux, 18 no-
vembreMerci les Verts! Encore
une attaque contre les per-
sonnes âgées, handicapées et
autres. Mon impôt annuel du
Service des automobiles sur les
véhicules à essence est passé de
220 fr. 50 à 813 francs. C’est
inadmissible! Ils ne pensent pas
aux personnes vivant à la cam-
pagne et qui n’ont pas d’autre
moyen de transport que leur
voiture pour aller faire les
courses, pour s’alimenter ou al-
ler à un rendez-vous médical ou
autre. Alors encore trois fois
merci de supprimer la voiture
qui est indispensable. Bravo en-
core de penser aux aînés qui
n’ont pas les moyens de chan-
ger de voiture. Vive les Verts!
Honteux! R. Elsenberger

Écrivez-nous
Vos réactions, votre opinion
nous intéressent. Envoyez votre
lettre à courrier@tdg.ch, ou à
Tribune de Genève, courrier des
lecteurs, case postale 5155, 1211
Genève 11. Votre texte doit être
concis (1400 signes maximum),
signé et comporter vos adresse
et téléphone. La rédaction se
réserve le droit de choisir les
titres et de réduire les lettres.

Prévisions personnalisées par téléphone:
0900 575 775 (Fr. 3.20/min) depuis le réseau
fixe suisse. Sur le web: www.tdg.ch/meteo
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Indice de pollution prenant en compte
les concentrations de NO2, O3, PM10
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Dégradation active
ce samedi
De fréquentes pluies sont
attendues sur nos régions ce
samedi entre la fin de
matinée et le courant
d’après-midi. En
montagne, il va rapide-
ment neiger jusqu’à
1400m, puis 800m ce
soir et cette nuit dans
un régime d’averses.
Gris et quelques
pluies demain, bise
noire lundi.
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Genève, 6 décembre J’habite
dans le quartier de Saint-Jean de-
puis 16 ans et j’ai vu les espaces
verts accessibles disparaître peu
à peu, remplacés par des im-
meubles de plusieurs étages, sou-
vent au détriment des maisons
individuelles. Malgré cette den-
sification, les autorités n’ont pas
prévu suffisamment d’infrastruc-
tures pour accompagner la crois-
sance, ni d’espaces verts, pour-
tant essentiels à la qualité de vie
et à la lutte contre la pollution ur-
baine.
Depuis plus de 10 ans, je fais par-
tie du collectif des Jardins urbains
de Saint-Jean-Charmilles. Nous
avions commencé à cultiver une
parcelle rue des Éguineaux 21,
avant d’en être chassés par des
projets immobiliers. Face à cette

situation, nous avons créé l’APUC
(Associationdeportageurbainde
Cayla) et, après des recherches ar-
dues, nous avons réussi à investir
un espaceprès de l’école primaire
deCayla pourmaintenir unpota-
ger dans notre quartier.
Hélas, nous venons d’apprendre
que l’école s’agrandira en 2025,

nous obligeant à quitter les lieux.
Une fois de plus, un îlot de biodi-
versité disparaît dans unquartier
déjà en manque d’espaces verts.
La création duParc de campagne
duMasset représente une oppor-
tunité unique d’offrir un cadre de
vie sain aux habitants de l’un des
quartiers les plus peuplés du can-

ton. Àmon sens, ce projet est cru-
cial pour garantir le bien-être des
générations actuelles et futures.
Et pourquoi ne pas en profiter
pour créer de nouveaux îlots de
biodiversité?
Ensemble, disons oui au Parc de
campagne du Masset!
Sabina Roll

Lettre du jour

Pour le bien-être de tout un quartier
Courrier des lecteurs
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A
U
D Mon frère et moi venons d’hé-

riter d’une parcelle construc-
tible et divisible. Un promo-
teur immobilier lui a offert
de racheter sa part afin d’y
construire un immeuble.
Me sachant vindicative, mon
frère m’a demandé de ne pas
mettre des bâtons dans les
roues et de signer un engage-
ment par lequel je renonce,
en avance, à m’opposer à tout
projet de construction futur
sur sa moitié de parcelle.
Étant sa seule voisine,
il espère ainsi économiser
du temps et de l’argent pour
des procédures judiciaires.
Est-ce possible?

L. Genève

Dans le cadre de projets de
construction, il n’est pas rare
que des promoteurs ou proprié-
taires cherchent à obtenir l’ac-
cord préalable des voisins pour
éviter des oppositions poten-
tielles lors de la procédure de
demande de permis de
construire.
Une telle démarche est-elle lé-
gale? La réponse est nuancée.
En Suisse, la liberté contrac-
tuelle permet aux parties de
conclure des accords tant qu’ils
respectent l’ordre public, les
bonnes mœurs et les droits im-
pératifs.
Cependant, un engagement ne
doit pas porter atteinte à l’ordre
public. Par exemple, le voisin ne
peut valablement renoncer à

contester un projet qui violerait
gravement les normes d’urba-
nisme ou de construction (par
exemple une hauteur excessive,
un non-respect des distances ou
une atteinte à l’environnement).
Dans de tels cas, l’autorité com-
pétente pourrait ne pas tenir
compte de l’accord et examine-
rait l’opposition malgré l’engage-
ment initial.
En outre, pour être valable, cet
accord doit être librement
consenti, transparent et précis
quant à son objet. Il est donc re-
commandé de le formaliser par
écrit, en s’assurant que le projet
de construction respecte scrupu-
leusement les règles applicables
car, évidemment, un tel engage-
ment de ne pas former d’opposi-
tion ne supprime pas le contrôle
légal exercé par les autorités, et
l’octroi du permis de construire
reste conditionné au respect des
normes en vigueur.
Le Tribunal fédéral a eu l’occa-
sion de se prononcer sur cette
problématique dans un arrêt de
juin 2021 (4A_73/2021), en préci-
sant que pour être valable, l’en-
gagement du voisin doit être
clair, précis et refléter un
consentement librement donné.
Toute forme de pression ou
d’avantage indu risquerait d’en-
tacher l’accord.
Cette décision invite donc à la
prudence: si de tels accords sont
possibles, ils restent subordon-
nés à la légalité et au contrôle
des autorités qui ne doivent no-
tamment pas tolérer des
conventions de retrait d’opposi-
tion pouvant être qualifiées
d’immorales au sens de l’art. 20
CO…

Une question? Adressez-la à
pascal.rytz@espace.legal et
retrouvez les chroniques déjà
parues sur www.tdg.ch et www.
espace.legal

Une telle renonciation
est-elle légale?
Le
conseil
Pascal Rytz
Avocat
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